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L'usine de Broc

et son bassin cTaccumulation

(lac de Montsalvens)
(Suite et fin).l

Alternateurs. — L'usine fut equipee pour une premiere
periode de service avec :

4 alternateurs triphase's, du type ferme, ä axe vertical,
avec excitatrice en bout d'arbre et prevues pour
l'accouplement direct a des turbines hydrauliques ; chaque
alternateur fut construit pour les donnees suivantes :

Puissance absorbee sur l'arbre sous cos <p 0,8 6000 ch.

Puissance utile apparente 5300 kVA
Puissance utile reelle sous cos <p 0,8 4240 kW
Tension nominale composee aux bornes 8600 V
Vitesse 500 t/m
Frequence 50 p/sec

Chaque alternateur est prevu pour Ventilation
artificielle et est surmonte d'un croisillon sur lequel est

place le palier-support fourni par le constructeur des

turbines et qui supporte le poids de l'excitatrice, du

rotor de l'alternateur, de la roue de la turbine, y compris

son arbre et la poussle de l'eau, soit un poids total
d'environ 60 tonnes.

Les bobines de l'induit, qui a ete fourni en deux
parties, ont ete placees dans des rägnures ouvertes et sont
facilement interchangeables. Elles ont ete tres soigneusement

isol6es de la masse et entre elles, specialement
les bobines d'entree de chaque phase.

Les indueteurs ä pöles tournants, feuillet6s, fixes ä

la jante par des plaques d'acier et des clavettes, ont ete
construits solidement, de fagon ä pouvoir supporter une
vitesse deux fois superieure ä la vitesse normale, soit
donc 1000 tours /minute. ffi.portent des enroulements
formes de ruban de cuivre enroules de champ, egalement
soigneusement isoles de la masse.

L'equipement des groupes generateurs fut compiete
en 1927 par l'installation d'un cinquieme groupe hydro-
electrique, compose d'une turbine hydraulique, identi-

1 Voir Bulletin technique du 16 juin 1928, page 134.

que aux quatre turbines dejä installees et d'un
alternateur triphase, du type ferme, ä axe vertical et
excitatrice en bout d'arbre, repondant aux donnees
techniques suivantes :

Puissance absorbee sur l'arbre sous cos <p 5
0,55 6000 ch

Puissance utile apparente 7500 kVA
Puissance utile reelle sous cos <p 0,55. 4125 kVA
Tension nominale composee aux bornes 8800-9200 V
Vitesse 500 t/m
Frequence 50 p/sec

Cet alternateur est dimensionne pour une puissance
utile apparente depassant d'environ 50 % celle des quatre

alternateurs dejä existants avant 1927 et permettra
de faire travailler en parallele ces quatre alternateurs
sous le cosm 0,8, pour lequel ils ont ete construits,
assurant ainsi une bonne marche tres economique des

turbines hydrauliques qui les actionnent ä pleine charge.
La construction de cet alternateur devait Stre teile
qu'elle permit de le placer sur des fondations
existantes ayant les dimensions de celles des quatre groupes
de 5300 kVA dejä en service. Pour pouvoir satisfaire aux
diverses conditions imposees, la hauteur active de

l'alternateur, dont le stator fut egalement execute en deux
parties, fut augmentee. En outre, l'inducteur ä pöles
tournants fut execute avec des noyaux polaires en acier
coule, fixes ä la jante par des griffes ancrees et des
clavettes (fig. 26 et 27) (construction «Oerlikon»brevetee, voir
«Bulletin Oerlikon», N° 47, de mai 1925). Ces griffes
introduites de cöte dans des rainures cylindriques pra-
1 iquees dans le corps du rotor, y maintiennent les noyaux
polaires serres au moyen de cales legerement coniques
de forme appropriee et qui peuvent ötre retirees ä

volonte pour permettre de demonter les pöles sans qu'il soit
necessaire de deplacer le stator ou le rotor.

Pour ce qui concerne les autres parties, l'alternateur
KS1s500 kVA ne differe materiellement pas des alternateurs

de 5300 kVA.
Les cinq alternateurs fournis par les Ateliers de

construction Oerlikon ont entierement rempli les conditions
imposees par les contrats, au sujet des rendements,
erhau 11V nien is, Isolation, etc.
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Fig. 26. -—¦ Rotor avec un de ses pöles partiellement desagrafe.

Transformateurs. —¦ Les transformateurs elevateurs de

tension ont ete livres par la S. A. Brown, Booeri <%¦ Cie,
ä Baden (fig. 28).

Normalement, chaque transformateur est accouple
directement ä un alternateur avec lequel il forme une
unite generatrice. Par le jeu des barres omnibus ä 8000 V,
il est possible de relier un transformateur quelconque ä

l'un quelconque des alternateurs.
Les quatre premiers transformateurs ont ete construits

pour une puissance unitaire en marche continue de
5300 kVA ä la frequence de cinquante periodes par
seconde. Ils sont disposes de maniere ä fournir ä pleine
charge, avec cos <p 0,8, chacun des quatre rapports de
transformation suivants :

8 000/36 000 V, 8 600/36 000 V, 8 000/63 000 V,
8600/63000 V.

La tension de 36 000 V du cöte secondaire est obtenue
en couplant les enroulements haute tension en triangle,
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Fig. 27. — Fixation d'un noyau polaire sur Ie rotor
d'un alternateur.

tandis que la tension de 63 000 V est realisee en connec-
tant ces m6mes enroulements en etoile. Du cöte primaire,
•les enroulements sont branches en etoile et prevus pour
elre alimentes sous une tension variant de 8000 ä 8600 V.
Dans ce but, des prises supplemenlaires sont disposees
sur l'enroulement basse tension et amenees au-dessus du
couvercle.

Les tranSrmateurs sont du type ä rcfroidissement par
circulation d'huile. Leur carcasse comporte trois noyaux
disposes dans un mtoe plan et deux culasses dont l'une
est placee ä la partie superieure et l'autre ä la partie
inferieure du fe^rcuit magnetique. Culasses et noyaux sont
assembles au moyen de presses et boulons de serrage.
Les töles des noyaux et culasses ne sont pas enchevötrees
mais placees dpjlfectement les unes sur les autres, ce qui
facilite le demontage et le remontage du transformateur.
Les joints ont ete soigneusement rabotes en vue de diminuer

autant que possible le ronflement des transformateurs.
Les noyaux ont une section presque circulaire permet-

1

i

Fig. 28. Salle des transformateurs.

tant l'emploi de bobines rondes qui resistent beaucoup

mieux que les bobines rectangulaires ou ovales
aux efforts de flexion dus aux courts-circuits. Les töles
du circuit magn6tique sont isolees au papier et reunies

par paquet s. Les paquets de töles sont separes les uns des

autres par des couches d'isolant et assembles au moyen
de boulons isoles. Les töles d'extr^mites, plus 6paisses

que les autres, sont d'un alliage special permettant de
reduire au minimum les pertes occasionn.6es par les

courants de Foucault.
Des canaux traversent culasses et noyaux perpeudicu-

lairement aux töles : ils offrent un passage ä l'huile ä

l'interieur du circuit magnetique. II en resulte un refroi-
dissement efficace du fer: avantage appr6ciable pour la
duree du transformateur.

Les enroulements sont cales au moyen d'un dispositif
brevete de serrage ä ressorts. Ce dispositif comprend des

bagues de serrage en acier reliees par des boulons pourvus
de ressorts ä boudin. II permet au transformateur de
r6siBter aux courts-circuits les plus violents sans d6for-
mation aucune. Les bobines reprennent automatiqüe-
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ment, gräce aux ressorts, leur position primitive apres le
court-circuit.

L'huile du transformateur est mise en circulation par
une pompe centrifuge et chassee ä travers un refrigerant
oü un courant d'eau la refroidit. La pompe, d'un debit de

290 1/min en charge normale, est accouplee directement
ä un moteur asynchrone de 2 ch. La quantite d'eau de

refroidissement traversant le refrigerant est d'environ
95 1/min.

Le refrigerant est constitue par un cylindre en fönte

pourvu de chaque cöte d'un couvercle de meme metal. A
l'interieur du cylindre sont disposes, parallelement ä

l'axe de l'appareil, des tubes en laiton. L'eau traverse
les tubes, tandis que l'huile parcourt l'appareil en sens

inverse et baigne, gräce ä un Systeme de chicanes, les

parois exterieures de ces tubes. La pression de l'huile, ä

l'interieur de l'appareil, est plus elevee que celle de l'eau
de refroidissement, ce qui empSche l'infiltration de l'eau
dans l'huile, en cas de manque d'etancheite d'un tube.

L'eau ä la sortie du refrigerant, s'ecoule dans un appareil

avertisseur d'interruption d'eau qui actionne un
signal d'alarme en cas d'arret total ou de circulation
insuffisante de l'eau.

Aux essais de reception, les garanties donnees par le

constructeur pour le rendement, l'echauffement, etc.,
ont ete pleinement satisfaites.

Distribution de la Centrale, appareillage. — La salle

de l'appareillage fut equipee par les « Ateliers de

construction Oerlikon » ä l'exception des appareils de reglage

et de protection qui furent fournis par la « S. A. Brown
Boveri et Cle », ä Baden. Ce dispositif, utilise dans la

plus grande partie des centrales modernes, comprend :

1 regulateur de tension ; 1 regulateur limiteur d'intensite

; 1 relais ä maximum d'intensite ; 1 relais ä maximum

de tension ; 1 relais ä retour d'energie et 1 coramu-

tateur de desamorgage.
Le regulateur de tension est du type statique, avec

transformateur de compensation. II a pour but, non
seulement de maintenir la tension constante, mais encore
d'assurer une repartition correcte de l'energie dewatt6e

en proportion de l'energie watt6e pour les differents

groupes et, en outre, d'adapter la tension de l'Usine de

Broc ä celle des autres centrales travaillant en paralleles

avec eile. En cas de surcharge inadmissible pour les

alternateurs et de court-circuit, le regulateur limiteur
d'intensite entre en action, de fagon ä ramener le
courant ä une valeur ne presentant pas de danger pour
l'alternateur et le reste de l'installation. De cette facon,

on diminue considerablement le travail des interrupteurs,

lors de declenchement de court-circuit, et, en

.outre, on evite des declenchements intempestifs des

alternateurs. Le regulateur limiteur d'intensite est

relie ä deux transformateurs d'intensite, couples en
Opposition, de fagon ä fonetionner quelle que soit la nature
du court-circuit. En cas de court-circuit dans l'installation

elle-möme, ou lorsqu'une surcharge importante
dure pendant un temps inadmissible pour les machines,

le declenchement des alternateurs est necessaire. Ceci

est obtenu au moyen du relais ä maximum d'intensite,
ä action differee, qui agit au bout de huit ä dix secondes,
si la perturbation n'a pas disparu. Lors d'un defaut ä

l'interieur d'un alternateur ou d'un transformateur, il est
de premiere importance que l'unite defectueuse soit non
seulement declenchee le plus rapidement possible, mais
aussi completement demagnetisee. Ce but est atteint au

moyen du relais ä retour d'energie qui agit instanta-
nement et provoque le declenchement de l'interrupteur
du commutateur de desamorgage, coupant completement
l'excitation.

Le fonctionnement du commutateur de desamorgage

*?*
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29. Connexions ä 8000 volts.

peut ötre provoque egalement par le relais ä maximum
de tension, par exemple en cas d'emballement de la
turbine. Les relais ä retour d'energie sont alimenles par
des transformateurs places du cöte haute tension, de
fagon ä proteger non seulement les alternateurs, mais
aussi les transformateurs. Lorsque l'on utilise les barres
auxiliaires ä 8000 V., un commutateur special permet
de commuter egalement les cireuits de protection.

Le schema de la centrale indique sa distribution.
Chaque alternateur ä 8000 V est, en service normal, relie
directement au transformateur qui lui fait face lequel,
ä son tour, est connecte, par le moyen d'un commutateur
ä air, soit aux barres k 36 000 V, soit ä celles ä 62 500 V.
De ces rails partent les lignes. (fig. 29).
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Fig. 30. — Vue d'un depart a 36 000 volts.

Ainsi que nous l'avons dit plus haut, les rails ä 8000 V
permettent d'interconnecter alternateurs et transformateurs

suivant les necessites de l'exploitation. Sur ces

mSmes rails ä 8000 V sont montes une resistance hydraulique

tripolaire pour les essais des machines et un trans-
formateur-reducteur pour le service de l'usine, 50 kVA,
8000/190/110 V.

Le changement de couplage des enroulements
secondaires des transformateurs-elevateurs, de triangle en
•etoile ou vice-versa, se fait sur'3b couvercle des

transformateurs.

II y a deux jeux de rails ä 36 000 V et un ä 62 500 V.

Chacun est muni de voltmetres statiques. Le rail I,
36 000 V, alimente un transformateur de 125 kVA,
190/110 V au secondaire, pour le service de l'usine.

Au moment oü cet article est ecrit, la centrale ütyBroc

compte quatre departs de lignes ä 36 000 V, un ä 58 200 V

«t un ä 62 500 V, tous dans la salle de l'appareillage (fig. 30).

Les departs ä 36 000 V sont ceux des lignes suivantes :

Ligne Bulle : fournissant du courant de secours au
reseau de la Societe Electrique de Bulle.

Ligne de Montbovon : reliant Broc ä la centrale hydro-
electrique de Montbovon. Cette ligne, prolongee de
Montbovon en direction du Valais par le Col des Mosses,
met egalement la Centrale de Broc en relation avec la
Societe Romande d'electricite, par l'usine du Pont de

la Tine, et avec les usines electriques de la Lonza par ses

installations de Monthey.
Lignes Hauterive I et Hauterive II: reliant Broc ä

l'usine hydro-electrique de Hauterive, propriete des

E. E. F.
Ces departs sont branches soit sur le rail I soit sur le

rail II ä 36 000 V, suivant les necessites du service. Le
depart de la ligne de Montbovon peut ötre relie directement

ä un transformateur : donc independamment des

rails collecteurs.
Le depart ä 62 500 V est celui de la ligne qui, reliee

egalement ä la centrale de Hauterive, alimente la Station
de La Corbatiere pres de La Chaux-de-Fonds.

Chacun des departs precedents est pourvu d'une mise
ä la terre hydraulique avec amperemetres et d'un
interrupteur tripolaire ä bain d'huile avec resistance de choc
commande du podium.

La derniere sortie, ä 58 400 V, est celle de la ligne qui
en reunissant la centrale de Broc au reseau de VE. O. S.

(Energie de l'Ouest Suisse), permet aux,usines fribour-
geoises et ä celles de VE.O.S. de s'entr'aider mutuellement.
Cette ligne est branchee sur le rail I 36 000 V par l'in-
termediaire d'un transformateur elevateur-reducteur serie

fourni par les Ateliers de Construction CErlikon, 6100 kVA
58 400/36 700-36 200/650 V.

Poste de couplage entre le reseau des E. E. F. et l E. O. S.

— Pour raccorder le reseau des Entreprises electriques

fribourgeoises ä celui de l'Energie de l'Ouest-Suisse en

vue d'un echange mutuel d'energie, il a ete prevu ä la
centrale un poste de couplage correspondant. La ligne
de jonction part des Chevalleyres, oü la tension varie
de 55 700 ä 58 400 volts, et aboutit ä Broc, ä 28 km des

Chevalleyres, oü la tension du reseau des E. E. F. peut
varier entre 32 000 et 36 000 volts. II a donc ete necessaire

de prevoir au poste de couplage un transformateur
elevant la tension du r6seau des E. E.F. k la valeur de

la tension du reseau de VE. O. S., tout en tenant compte
de la Variation de tension des deux reseaux et du
probleme d'echange de puissance d6wattee entre les

centrales respectives.
Lorsque deux centrales sont reliees entre elles, le reglage

de la puissance transmise de l'une ä l'autre s'effectue uni-
quement par les r6gulateurs des machines motrices.
Mais tandis que la repartition de la charge est obtenue

par ces moyens mecaniques, la repartition des puissances
dewattees depend essentiellement de la relation entre
les tensions. Une autre cause d'echange d'energie peut
aussi frtre due k ce que, avant d'ßtre connectees, les deux
centrales ont 6t6 reglees pour leurs reseaux respectifs a



BULLETIN TECHNIQUE DE LA SUISSE ROMANDE 177

O
31.

une tension bien determinee qui ne doit evidemment
subir aucune Variation du fait de l'interconnexion.

Considerons (fig. 31) les deux centrales 1 et 2 et designons

par A et B les barres omnibus auxquelles sont raccordes
leurs reseaux et la ligne L qui les relie l'une ä l'autre.
Comme les deux jeux de barres ne sont generalement
pas ä la meme tension, il est necessaire de prevoir des

transformateurs elevateurs et abaisseurs Tx et T2. Pour
fixer la repartition de la charge, admettons que la
centrale 2 regoive de l'energie de la centrale 1 par la ligne L.

La puissance transmise par la centrale 1 parvient ä

la centrale 2 sous un cos <p generalement different de celui
de son propre reseau, de sorte qu'elle ne peut 1'utiliser
sans fournir elle-möme un Supplement de puissance
dewattee. Dans le cas le plus favorable, eile ne recevra
qu'une puissance bien determinee sous forme
directement utilisable. On reconnait par lä que, si les tensions
aux barres et les rapports de transformation des
transformateurs sont maintenus constants, la centrale 2
doit fournir une certaine puissance dewattee, variable
avec la puissance qu'elle regoit, pour rendre cette
derniere utilisable pour son reseau.

L'echange d'energie donne donc lieu, suivant la
puissance transmise, ä une circulation de courants de

compensation inutiles entre les deux centrales, d'oü une
charge indesirable qui contribue ä l'echauffement des

alternateurs et de la ligne, empechant par lä d'obtenir
une bonne utilisation de tout le Systeme. II etait par
consequent necessaire de trouver un moyen permettant
d'arriver ä une repartition economique des puissances
dewattees.

Le meilleur moyen d'agir sur les courants dewattes
consiste ä faire varier la tension sur les barres omnibus,
ou le rapport de transformation des transformateurs si

cette tension doit etre maintenue constante, mais le

reglage ideal de puissances dewattees s'obtient au moyen
du regulateur d'induction. Ce mode de reglage est represente

par la figure ci-dessus et a ete r6alise dans la
centrale de Broc au moyen d'un regulateur double qui,
abstraction faite des chutes de tensions internes, n'oc-
casionne aucun d6phasage entre la tension qu'il regoit
et celle qu'il donne. Avec ce regulateur, il est possible
de r6gler la tension ä l'extremite de la ligne d'intercon-
nexion independamment de la tension aux barres de

la centrale 2, de maniere que cette centrale n'ait ä fournir

aucun Supplement de puissance dewattee, quelle
que soit la charge.

Les variations de tension etant continuelles, une bonne

r6partition des puissances d6watt6es ne peut etre obtenue

qu'avec un dispositif qui regle automatiquement

ä une valeur constante le cos <p sous lequel l'energie est
transmise. Conformement aux conditions de service,
il fallait donc que le regulateur fut ä möme de maintenir
le cos <p constant, independamment des grandes variations

de tension, des variations de courant et du sens
dans lequel a lieu le transport d'energie ; il devait en
outre ötre facilement ajustable ä n'importe quelle valeur
du cos a>, sans que sa sensibilite soit altere.

Le probleme a ete resolu par un regulateur automa-
tique de cos m, Systeme Oerlikon, agissant sur le
servomoteur commandant le regulateur d'induction. C'est
un appareil compose d'une balance combinee avec
regulateur Thury et avec un relais electrique special muni
de deux bobines de tension et de deux bobines d'intensite

connectees de fagon ä tenir l'equilibre tant que le
cos <p pourMequel il a ete ajuste reste constant. Pour
toute vanäpion du cos <p l'equilibre du regulateur est

rompu et il entre en fonction en faisant deplacer le
regulateur d'induction dans un sens ou l'autre jusqu'a ce le
cos a> pour lequel l'appareil a eteregle soitretabli. (fig. 32).

Le transformateur assurant la liaison entre les deux
r6seaux est du Systeme ä refroidissement par circulation
d'huile dans un refrigerant separe. Outre les deux
enroulements de 58 000/36 000 volts, il est muni d'un
troisieme enroulement ä 650 volts servant pour l'excitation
du regulateur d'induction qui est bobine ä basse tension.
Le stator du regulateur d'induction est connecte au
reseau par l'intermediaire d'un transformateur serie
fournissant la tension de reglage et isole pour la tension
de service de 36 kV.

La puissance du transformateur est de 5000 kVA,

Fig. 32.f. -rt ,1
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qui est en möme temps la puissance externe du regulateur

d'induction, sa puissance interne etant de 570 kVA.
Le regulateur d'induction est du type ä axe horizontal
avec Ventilation forcee, assuree par deux groupes moto-
ventilateurs adosses ä chacun des deux regulateurs
formant le groupe de regulateur double.

C'est la premiere Installation de ce genre prevue et
realisee en Suisse et eile a ete livree entierement par
les « Ateliers de construction Oerh&n ».

• Note finale.

En resume, l'usine de Broc avec ses ouvrages adja-
cents, realise une conception nouvelle, au double point
de vue du but ä atteindre et des moyens techniques mis
en oeuvre ä cet effet.

Elle n'a point d'ainee dans son genre, en Europe. Son
barrage en arc, d'un profil inedit sflF le continent ; les

*

f
mrfl
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Fig. 33. — Barrage sur le Javroz.

sections de la prise d'eau et de la galerie, dimensionnees

pour une amen6e d'eau par progression de vitesse et sans
remous aux grilles; la chambre d'equilibre permettant,
par des reserves laterales, de compenser instantanement
tout appel subit des conduites sous pression, sont autant
de progres qui caracterisent l'usine de Broc.

La centrale elle-meme marque un pas franchement
nouveau, par l'abandon du Systeme cellulaire et l'adoption

des distances entre condueteurs comme moyen d'isolement,

ainsi que par la judicieuse mise ä profit de la chaleur

produite par les generatrices.
Une repartition adapt6e des differents locaux a rendu

possible de grouper sous un meme toit la salle des machines

et celle des connexions et l'architecte a reussi ainsi k
donner ä la centrale de Broc un aspect ext6rieur qui s'har-
monise de fagon tres heureuse avec le site environnant.

Les etudes preliminaires de l'ensemble des installations
de la Jogne avaient ete effectuees dans les bureaux des

E. E. F.
Le bureau de M. H.-E. Grüner, ingenieur ä Bäle, fut

charge de l'etude et de la direction de la partie des
installations relevant de l'art de l'ingenieur civil: barrage,

prise d'eau, galerie d'amenee, chäteau d'eau. Le barrage
arque de la Jogne est, nous le repetons, le premier de ce
genre edifie en Suisse.

L'etude definitive de la partie electrique, la direction des
travaux la concemant, furent confiees ä M. Jean Landry,
ingenieur, professeur et direeteur de l'Ecole d'Ingenieurs
de Lausanne.

Dans le but de jeter un peu de lumiere sur la question
si complexe de la prise d'une grande masse de beton, qui
est de la plus haute importance dans la construction des

barrages, la Direction des E. E. F. deeida de faire proceder
ä une serie de mesures au barrage de Montsalvens. Cette
decision fut prise uniquement pour faire progresser la
technique de la construction des barrages : eile etait
absolument desinteressee puisque l'ouvrage de la Jogne
n'etait pas appeie ä en beneficier.

M. le Dr Paul Joye, professeur de physique ä l'Univer¬
site de Fribourg, mit au point une methode
de mesure et cr6a l'appareillage voulu pour
pouvoir determiner k tout instant et durant
une tr6s longue periode la temperature ä
l'interieur du barrage en differents points de sa

masse judicieusement choisis.
Ces recherches sur les variations et la

repartition de la temperature au barrage de

Montsalvens ont fait l'objet d'une publication
parue dans le « Bulletin technique de la Suisse

romande», en 1922, ä laquelle nous renvoyons
les interesses.

Commencees en 1918, achevees en 1921,
les installations de la Jogne devaient fatale-
ment se ressentir de la periode qui suivit
immediatement la grande guerre. L'instabilite
des prix, qui fut une des caracteristiques de

l'epoque, intervint fächeusement pour trou-
bler les devis les mieux etudies.

En plus de ces travaux, les E. E. F. ont construit sur
le Javroz, affluent du lac de Montsalvens, une serie de

barrages pour retenir les materiaux provenant du flisch
et charries par cette riviere (fig. 33).

En depit des circonstances defavörables qui aecompa-
gnerent, dans cette periode tragique, la mise en ceuvre
de cette usine, ses installations dans leur ensemble ont
repondu ä la confiance que les Autorites superieures du
pays avaient mise dans la creation de cet important
appoint d'energie electrique, complement necessaire du
bien-etre et du confort pour les villes et campagnes des-
servies par le reseau des Entreprises electriques fribour-
geoises.

Immeuble ä appartements, ä Paris.

Depuis plusieurs annees, des tendances nouvelles influent
sur la composition architccturale. Ces tendances doivent etre
commandees d'abord par les materiaux employes et par la
raison d'economic qu'imposc la cherte de ces materiaux et de
la main-d'ceuvre. C'est d'ailleurs cette raison d'economie qui
a amene la simplification du decor.
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